
RÉUNION DE BUREAU DU 6 JUILLET 2023 
 

PRESENTS : M. MIQUEL, Mme ESCUDIE, Mme MILLEQUAND, Mme URENA, M. RODRIGUEZ,  
Mme TERROL, M. REFONDINI, M. RONDEAU. 

 

 
• RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DU GESTIONNAIRE 

Le contrat du Cabinet Thinot arrive à échéance le 30 novembre 2023. La décision doit être prise 
avant le 31 juillet de renouveler ou non ce contrat sachant qu’il est de 3 ans conformément aux 
statuts. 
Un débat passionné s’installe par lequel il ressort une accumulation d’erreurs et de manquements 
dans la gestion effectuée par le Cabinet Thinot. De nombreux propriétaires se plaignent d’erreurs 
qui se répètent et qu’ils n’arrivent pas à faire résoudre par le Cabinet Thinot après de 
nombreuses interventions par téléphone, mails ou courriers. Cela devient insupportable. 

M. Miquel demande à ce que l’on vote pour décider si l’on renouvelle le contrat de gestionnaire 
avec le Cabinet Thinot. Tous les membres du bureau présents décident à l’unanimité de ne pas 
renouveler le contrat du Cabinet Thinot. 

Mme Millequand va préparer une lettre qui sera envoyée en recommandé au Cabinet Thinot afin 
de résilier le contrat. Il est décidé de commencer à chercher un nouveau gestionnaire. 
 
Réunion clôturée à 20 h. 

 

 


